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Rapport à produire avant le 30 avril 2010, conformément à l’article 10.7 du modèle de convention de subvention globale relative à la mise en œuvre des programmes du Fonds social européen

Fournir les données couvrant une période comprise entre le  1er janvier 2007 et le 31 décembre 2009

1 - État d’avancement du programme au 31 décembre 2009

	Maquette
	date

	DTE 

	Fonds européens

	
	 
	 
	 


	Programmation 
	nombre d'opérations
	DTE programmées
	Fonds européens programmés

	
	 
	 
	 


	Dépenses justifiées

au 31/12/2009 
 
	DTE
	Fonds européens

	
	 
	 


	Taux d’intervention des fonds européens par axe
	prévus dans la maquette
	résultant de la programmation

	axe 1
	 
	 

	axe 2
	 
	 

	…
	 
	 

	
	
	


Commentaires (le cas échéant) : 
	


2 - Contrôles de service fait sur pièces

Dresser la liste exhaustive des services instructeurs de l’Etat et des organismes intermédiaires.

	
	Nombre de CSF pour acompte 
	Nombre de CSF pour solde
	Nombre total de CSF
	Nombre de CSF pour lesquels le contrôle des pièces de dépenses a été fait sur échantillonnage
	Nombre d’opérations pour lesquelles des erreurs ont été constatées
	Nombre d’opérations pour lesquelles ces erreurs ont donné lieu à minoration de la dépense éligible

	Total
	
	
	
	
	
	


Commentaires (le cas échéant) : 
	


3 - Visites sur place

A - Dresser la liste exhaustive des services instructeurs de l’Etat et des organismes intermédiaires.

	
	Nombre total d’opérations

programmées
	Nombre de visites sur place en cours d’opération 
	Nombre d’opérations pour lesquelles des erreurs ont été constatées
	Nombre d’opérations pour lesquelles ces erreurs ont donné lieu à correction financière
	Montant des corrections financières opérées à la suite des visites sur place

	
	
	
	
	Par réduction de subvention
	Par ordre de reversement
	

	Total
	
	
	
	
	
	


B - Ordres de reversement émis suite aux visites sur place
	Numéro de l’opération dans Présage
	Dénomination du bénéficiaire et intitulé de l’opération
	Montant total des dépenses irrégulières
	Montant de l’ordre de reversement émis sur les fonds européens
	Nature de l’irrégularité
	Date de l'appel de fonds au titre duquel la réduction de dépenses a été opérée 
	Le cas échéant, date de signalement OLAF 


	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	


Commentaires (le cas échéant) : 

	Si un ou plusieurs ordres de reversement ont été émis, indiquer les démarches entreprises en vue d’annuler la participation communautaire (cas de résiliation de la convention à l’initiative de l’Etat)



4. Contrôles qualité-gestion 


A - Bilan des contrôles 

	
	Nombre de contrôles clos depuis le début du programme 

	Montant total des dépenses contrôlées (DTE certifiées à la Commission) 

	Nombre d’opérations pour lesquelles des irrégularités ont été constatées
	Nombre d’opérations pour lesquelles ces irrégularités ont donné lieu à correction financière
	Montant des corrections financières opérées à la suite des contrôles qualité gestion

	
	
	
	
	Par réduction de subvention
	Par ordre de reversement
	

	Total
	
	
	
	
	
	


Commentaires (le cas échéant) : 

	Indiquer les corrections financières individuelles proposées à l’autorité de certification, et confirmées après contrôle qualité certification.



B - Le cas  échéant, traitement des erreurs systémiques

	Des erreurs systémiques ont-elles été identifiées ? 
	OUI/NON


Si oui, fournir les tableaux suivants :

a) Analyse des erreurs et mesures prises 

Nota : si plusieurs erreurs systémiques ont été identifiées, fournir un tableau pour chacune d’elles.
	Nature de l’erreur identifiée
	

	Service instructeur, organisme intermédiaire, axe(s), type(s) d'action concernés
	

	Périmètre financier potentiellement affecté 
 
	

	Mesures prises : détailler le plan d'action adopté pour traiter le erreur et son échéancier
	

	Mesures prises : état de réalisation
	

	Mesures prises : résultats, corrections opérées
	


b) Opérations potentiellement concernées par une erreur systémique
	Numéro de l’opération dans Présage
	Dénomination du bénéficiaire et intitulé de l’opération
	Montant de la dépense potentiellement irrégulière
	Nature de l’erreur
	Mesure prise 

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


c) Opérations ayant fait l’objet de corrections financières
	Numéro de l’opération dans Présage
	Dénomination du bénéficiaire et intitulé de l’opération
	Montant total des dépenses irrégulières
	Montant de l’ordre de reversement émis sur les fonds européens
	Nature de l’irrégularité
	Date de l'appel de fonds au titre duquel la réduction de dépenses a été opérée 
	Le cas échéant, date de signalement OLAF 

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	


5 - Application de la méthode d’échantillonnage

	
	Visites sur place
	Contrôles qualité gestion

	Application de la méthode d’échantillonnage prévue dans la description de système ?
	OUI/NON
	OUI/NON

	Modification de cette méthode ?
	OUI/NON
	OUI/NON

	Si oui, indiquer les raisons qui ont conduit à cette modification
	
	

	Brève description de la méthode telle que modifiée
	
	


� Modèle joint à l’instruction DGEFP n° 2010-05 du 28 janvier 2010


� Indiquer la date de la dernière maquette approuvée par la Commission européenne.


� Dépenses totales éligibles.


� Il s’agit des dépenses qui ont fait l’objet d’un CSF, par opposition aux dépenses certifiées qui ont été introduites dans une demande de paiement à la Commission européenne.


� 	En application du R (CE) 2035/2005 modifiant le R(CE) 1681/94, doivent être signalées à l’OLAF les irrégularités pour  lesquelles le montant FSE est supérieur ou égal à 10 000 € , à l’exception  du cas où l’irrégularité consiste en une inexécution totale ou partielle de l’opération cofinancée suite à la faillite du bénéficiaire ; du cas où le bénéficiaire signale lui même l’irrégularité à l’autorité de gestion ; du cas où l’autorité de gestion constate une erreur sur l’éligibilité du projet avant le paiement de la subvention.


�  Il s’agit des contrôles achevés, dont les rapports définitifs sont établis et les décisions sur les suites à donner prises.


�  Il s’agit des dépenses qui ont été introduites dans une demande de paiement à la Commission européenne.


�   Montant des dépenses certifiées à la Commission européenne, à la date du constat, pour le périmètre concerné. Par exemple, montant total des dépenses certifiées à la Commission pour un organisme intermédiaire au titre duquel une erreur mettant en cause la fiabilité de ses CSF a été relevée.
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